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Sujet :  Point 4 - Lot 

    

Question :  
L'annexe II, point 4.1 sous g) de la directive 87/404/CEE donne la définition suivante : 
"Un lot de récipients est constitué au maximum de 3 000 récipients du même type". 
Une clarification de la notion de "lot" est souhaitée. 

  

Réponse :  Annulé en mars 1998 
 
 
La définition de la notion de "lot" est précisée : "Un lot de récipients est constitué au 
maximum de 3 000 récipients de même type fabriqués dans la même année. La notion de 
"type" est précisée (voir d'autres fiches guides). 
 
 
Motif 
La définition de la notion de "lot" contenue dans la directive s'est avérée adéquate. 

 

 


